
coordination améliorée et urne prograsatiofl souple de la Part de ceux qui
fournissent une aide.

4. Afin d'accroÎtre, l'efficacité et ,e f ficience des mécanismes financiers

exifftants, un mécanisme mondial chargé d'encourager les actions conduisant à la

Mobilisation et à l'acheminement, au profit des pays en développement touchés

Parties, de ressouces financières importantes, notamment pour le transfert de

technologie, sous forme de dons et/ou à des conditions de faveur ou à d'autres

conditions, est établi par la présente Convention. Ce Mécanisme mondial fonctionne

s0i.i l'autorité et la conduite de la Conférence des Parties et est responsable

devant elle.

5. La Conférence des Parties identifie, à sa première session, une

organisation pour y installer le Mécanisme mondial. La Conférence des Parties et

"'Organisation qu'elle a identifiée conviennent de modalités relatives à ce

Mécanisme mondial afin de veiller notamment à ce qu'il:

<a> identifie les programmes de coopération bilatéraux et multilatéraux

pertinents qui sont disponibles pour mettre an oeuvre la Convention et an


